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RÉSULTATS DES TRAVAUX 
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Destinataire: délégations 

Objet: Deuxième texte de conclusions du Conseil à l'issue de la 12e conférence 
ministérielle de l'Organisation mondiale du commerce 

  

Les délégations trouveront en annexe le deuxième texte de conclusions du Conseil relatives 

à la 12e conférence ministérielle de l'Organisation mondiale du commerce, adoptées par le Conseil 

par voie de procédure écrite le 17 juin 2022. 
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ANNEXE 

Deuxième texte de conclusions du Conseil  

à l'issue de la 12e conférence ministérielle de l'Organisation mondiale du commerce 

 

1. La Commission a informé le Conseil des derniers développements intervenus lors de 

la 12e conférence ministérielle de l'OMC. Le Conseil partage l'analyse positive du paquet 

global faite par la Commission. 

2. En particulier, le Conseil s'est félicité des résultats obtenus en ce qui concerne les subventions 

à la pêche; le commerce et la santé et les mesures liées à la propriété intellectuelle, 

le commerce et la sécurité alimentaire, la réforme de l'OMC et le moratoire sur le commerce 

électronique. 

3. Le Conseil approuve les projets de déclarations concernant ce qui suit: 

a. Déclaration ministérielle sur la réponse de l'OMC à la pandémie de COVID-19 et 

la préparation aux pandémies futures (WT/MIN(22)/W/13) 

b. Déclaration ministérielle sur la réponse urgente à l'insécurité alimentaire 

(WT/MIN(22)/W/17/Rev.1) 

4. Le Conseil approuve également le projet de document final sous la forme d'une déclaration 

ministérielle (WT/MIN(22)/W/16/Rev.1). 
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